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SoppMment an n° 16 de la REVUE MILITAIRE SUISSE (1871).

RAPPORT DE M. LE GENERAL HERZOG

sur l'occupation des frontiöres en janvier et fevrier 1871.

(Fin.) (¦)
Les fatigues auxquelles furent soumises les troupes de la 14m* brigade, ainsi

que l'artillerie, n'ötaient pas moins grandes.
La batlerie de 10 centimetres n° 9 se porta sur Tavannes, puis le 30 sur Bö-

zingen, et atteignit Cossonay le 50 par chemin de fer.
La compagnie de dragons n° 12 arriva le 31 ä Bienne, oü l'ötat-major de la

14me brigade se trouva döjä depuis le 29. Le bataillon n° 17 arriva le 29 ä Mou-
tier et Court, le bataillon n° 34 ä Sonceboz et Tavannes, le bataillon n° 49 ä

Bienne, apres avoir execute, malgre la neige, une marche de 9 lieues, en venant
de Glovelier.

Des cas analogues se sont prösentös dans la HIe division.
Bien que le commandant de cette division eüt recu le 29, ä 1 heure du matin

dejä, la döpöche telegraphique qui lui avait ete adressee depuis lenuartier-gönöral,
eile ful cependant rendue dans un style toul ä fait incomprehensible et confus.
Les autres depöches relatives aux mouvements ordonnös, n'arrivörent ä destination

et ne furenl entre les mains du divisionnaire que le 30 au soir.
(Voir le rapport du colonel Aubert, commandant de la 111* division.)
Lä aussi les troupes furent mises en mouvement aussitöt aprös l'arrivöe des

ordres, auxquels on s'empressa de donner suite sans aucun retard.
Dans la IVe division, les difficultös etaient encore plus grandes, parce que

plusieurs bataillons, venant de leurs Cantons respectifs, ötaient encore en retard et
n'entraienl en ligne que ce jour möme.

Quant au grand quartier-gönöral, il se transporta dans la matinee du dimanche,
apres avoir expödie les ordres, de Delömont ä Bienne et de lä, par chemin de

fer, ä Neuchätel. Quant ä moi, je poursuivis mon chemin le soir möme jusqu'aux
Verrieres, en me faisant accompagner par deux adjudants. Dans la journee, de

nouveaux telegrammes, parlanl de la conclusion d'un armistice, du suicide de
Bourbaki ä Besangon et de son remplacement dans le commandement par le
gönöral Clinchant, etaient arrivöes, et je desirais voir les choses de pres.

A mon arrivee aux Verrieres, ä 7 heures du soir, de nombreux temoins ocu-
laires confirmerent la concenlralion de la plus grande partie de l'armee frangaise
de l'Est autour de Pontarlier et le manque presque absolu de vivies et de fourrages;
emportant avec eux quelques vivres, ils etaient accourus ä Pontarlier pour chercher

ä alleger cetle misöre.
Cette armee avait etö sur le point de tenter un dernier effort dans le but de se

frayer un passage par Champagnole, quand eile regut des depöches de Jules Favre,
qui lui annoncaient la conclusion d'un armistice, ensuite duquel les hostilites
devaient ölre suspendues.

La matinee du 31 nous amena, aux Verriöres suisses, un train önorme, sur-
charge de soldats blesses el malades, au nombre de 400. Mais aucune escorte
n'accompagna ce convoi, un etat des malades ä evacuer sur le territoire suisse,
tel que l'exigeait la Convention de Geneve, n'existait pas, et il ötail facile de voir

que ce train contenait, parmi les malades et les blesses de tous genres, y compris
beaucoup de cas de typhus et de pelite-verole, des fuyards dont il eüt ele difficile
de constater les blessures et les maladies.

II fallait remödier ä ce dösordre, et empecher la deserlion d'officiers et de soldals

de l'armee frangaise, d'autant plus que, dans les circonstances actuelles, une
fuite eüt ötö absolument sans molif.

(') Voir le commencement dans ce n° 16.
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Dans ce but j'envoyai mon premier adjudanl, le lieutenant-colonel Siber, au
quartier-general frangais, ä Pontarlier.

Les observations qu'y fit cet habile officier furent öcoulees par le chef d'elat-
major frangais, et on parvinl ä s'enlendre. II fut decide que les Frangais atteinls
de maladies conlagieuses ne devaient plus passer sur le territoire suisse, et que
les fuyards devaienl ölre arröies par nos troupes et ramenös ensuite aux avant-
postes frangais.

Le contenu de cette Convention fut communique ä nos divisionnaires avec in-
jonclion de s'y conformer, tandis qu'aux gouvemements des Cantons limilrophes,
on indiqua les mesures de police qui paraissaient etre les plus convenables.

II faul faire observer ici qu'une inslruclion anterieure avait prescrit aux
divisionnaires de desarmer tous les corps de troupes ötrangöres, grands et petits, qui
passeraient la fronüöre, ou de les repousser par la force des armes, s'ils ne döpo-
saient pas les armes ä la premiöre sommalion, instruction qui ne s'accordait plus
avec la nouvelle Convention.

Benire ä Neuchätel le 30, ä midi, je regus l'avis que les bataillons vaudois mis
sur pied en dernier lieu se porleraient le jour meme de leurs lieux de rendez-
vous vers la frontiere, ä savoir: le balaillon n° 45 de Lausanne au Sentier et au
Brassus ; le bataillon n° 46 de Morges ä St-Cergues; le balaillon n° 70 d'Yverdon
ä Vallorbes el Ballaigues. Or, c'est le möme jour que la brigade n° 14 fut dirigee
dans le Canton de Vaud depuis Bienne, par chemin de fer. L'elat-major de la

brigade fut etabli ä La Sarraz; le balaillon n° 34 pril ses cantonnements ä La
Sarraz, Eclöpens et Pompaples; le balaillon n° 49 ä Orbe, le bataillon n° 17 ä

Cossonay.
Un accident qui arriva au train dans lequel se trouvait le bataillon n° 17 n'eut

heureusement pas de suites fächeuses. Prös de la Station de Cornaux, deux wagons
döraillerent et furent enlrainös, par dessus les rails, ä une distance de 300 pas
environ, mais aucun des militaires qui se trouvaient dans ce wagon ne fut blessö,
et au bout d'une heure le train put continuer sa marche.

Le 31 janvier, la brigade n° 15 se porla de la Chaux-de-Fonds sur Neuchälel,
i'etat-major de la Ve division, la compagnie de dragons u° 3 et le bataillon
d'infanterie n° 15 par chemin de fer, les balaillons n08 11 et 24 ä pied. De Neuchälel
le balaillon n° 24 fut transportö encore ä Yverdon par chemin de fer, afin de

pouvoir atleindre dans la soiree meine Chavornay ä pied, tandis que les balaillons
nos 11 et 15. ainsi que l'etat-major de la division, ne suivirent que le 1er fevrier
jusqu'ä Yverdon, par chemin de fer.

Ce fut le 31 janvier apres midi, que je regus deux tölegrammes, un du colonel
Bontems, l'aulre du colonel Billiet, m'informant tous les deux que le commandant

en chef de rarmee prussienne, contestant la validite, pour la Ire armee
frangaise, de l'armistice signö ä Versailles, l'avait atlaquee dans les environs de
Pontarlier (combat pres de Ste-Marie, sur le lac de St-Point), la forgant ainsi ä chercher

un refuge sur le territoire suisse, dans l'impossibilitö oü eile se trouvait dese
faire jour du cöle de Lyon.

Le commandant de la lVe division, prevoyanl l'övenlualitö de l'entree en Suisse
de l'armee frangaise, avait quitte dans l'apres-midi son quartier-general, etabli ä

Fleurier, pour se rendre aux Verrieres, oü il fit prendre des posilions favorables

aux bataillons des brigades Billiet et Veillard qu'il avait sous la main, ainsi qu'ä
la balterie de 8,5 centimetres n° 15 Mais comme il n'y eut rien de nouveau, il
relourna ä Fleurier et fit rentrer les troupes dans leurs cantonnements. Les bataillons

n08 35 et 55 de la brigade Veillard retournerenl donc ä Fleurier et Couvet.
Comme il me parut convenable que je me trouvasse le plus prös possible du

point oü des övönements aussi graves et menagants pour nolre palrie allaient se

passer selon toute probabilite, je me decidai, quant ä moi, ä parlir immediatement

pour les Verrieres. Je me fis accompagner de quelques adjudants, en laissant
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ä Neuchätel le grand quartier-general. Comptant parlir par le train de 3 heures
30 minutes, nous fimes conduire nos chevaux ä la gare en (oute häte, pour qu'ils
pussent ölre embarques ä lemps. Mais ce ne ful qu'au bout de 4 heures enlieres,
donl le train ötait en retard, el qu'il nous fallui attendre dans la gare de Neuchätel,

que nous fümes enfin emmenes du cötö des Verrieres. Nous n'y arrivämes
que vers minuit seulement, et ce ne ful qu'avec beaucoup de peine et gräce ä la
bienveillante intervention de notre höte du dimanche, que nous parvinmes ä placer
hommes et chevaux.

Peu de lemps apres notre arrivee, le consul de France ä Neuchätel se prösenta
pour intervenir en faveur de l'armee de Bourbrki, qui dösirait passer sur le
territoire suisse, et pour obtenir l'admission ä mon quarlier-general d'un parlemenlaire

Ce parlemenlaire arriva bientöt apres en la personne du colonel Chevals, de

l'etat-major du general Clinchant, avec lequel on entra immediatement en pour-
parlers, pour fixer les conditions d'un internement en Suisse de l'armöe
frangaise.

Voici le contenu de la Convention qui fut ainsi faite et ecrite immödiatement en
triple expödilion.

1° L'armee frangaise demandant ä passer sur le territoire suisse deposera ses

armes, öquipements et munilions en y penetrant.
2° Ces armes, öquipements et munitions seront reslitues ä la France apres la

paix, et apres le reglement definitif des depenses occasionnöes ä la Suisse par Ie

söjour de l'armöe frangaise.
5° 11 en sera de möme pour le materiel d'artillerie et ses munitions.
4° Les chevaux, armes et effels des officiers seront laissös ä leur disposition.
5° Des dispositions ulterieures seront prises ä l'ögard des chevaux de troupe.
6° Les voitures de vivres et de bagages, apres avoir döposö leur contenu, re-

lourneront immediatement en France avec leurs conducteurs et leurs chevaux.
7° Les voilures du tresor et des postes seront remises avec leur contenu ä la

Confödöration helvetique, qui en tiendra compte lors du reglement des depenses.
8° L'exöcution de ces dispositions aura lieu en presence d'officiers frangais et

suisses, designes ä cel effet.
9° La Confederation se reserve la designation des lieux d'internement pour les

officiers et la troupe.
10° II appartient au Conseil federal d'indiquer la prescription des delails deslines

ä complöter la presente Convention.
Fait en triple expödilion aux Verrieres, le 1er fevrier 1871.

Signö : Clinchant. Signö : Hans Herzog.
(Belalivement aux chevaux de troupe, je cherchai ä faire admeltre un article

qui autorisait la Confederation ä les vendre immpdiatement ä Tendiere. Mais le
negociateur frangais ne pouvait y consentir, et on tomba d'accord que ce point
ferait l'objel de negociations speciales enlre le Conseil federal et le gouvernement
francais ä Bordeaux.)

Ce fut le lieutenant-colonel Siber qui accompagna sur le territoire frangais le
colonel Chevals, portant au general Clinchant les Conventions, pour y faire apposer
sa signature.

Le commandant de l'armee frangaise se tenait avec son etat-major ä l'extreme
frontiere ; aussitöt le traile signö, il la franchit, suivi de son armöe, dont les
voitures des posleset de tresor, ainsi que diverses calöches appartenant aux generaux
et ä l'intendance avaienl ouvert la marche, ä 5 heures du malin döjä, par une
obscurite profonde.

Pendant la nuit, l'artillerie frangaise, entremelöe d'aulres troupes de toutes les

armes, s'etait massee de plus en plus aux Verrieres frangaises, et les avant-postes
du bataillon d'infanterie n° 58, Berne (commandant Scherrer), avaienl la plus
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grande peine ä resister ä la pression de celte masse confuse. Informe de cet etat
de choses ä 4 heures du maiin, je fis batire immediatement la generale, pour
avoir sous la main les troupes de la brigade Billiet.

Le balaillon n° 66 (Hauser) de Lucerne avait öle dirige la veille döjä sur Ste-
Croix el la Cöte-aux-Fees, dans le but d'opörer la jonction avec la brigade Grand
et pour garder ce defile imporlant.

La Convention signee, le dösarmement des soldats frangais commenga immediatement.

Ce fut prös de Meudon, ä l'extreme frontiöre, qu'on leur fit döposer, outre les
armes ä feu et les sabres, les pieces d'öquipement conlenant la munilion de poche,
— travail assez penible, lä surlout oü il s'agissait du dösarmement de corps entiers
d'infanlerie.

La marche fut ouverte principalement par des piöces d'artillerie, des caissons
et d'aulres voilures de guerre, entremelös de Iroupes de diverses armes, affublees
des coslumes les plus barroques, et se trouvant pour la plupart dans un etat des
plus piloyables. En souliers dechirös, ou chaussös de sabots, voire meme seulement
de guenilles dont ils s'ötaient enveloppe les pieds, ces pauvres soldals se irai-
naient pöniblement ä travers une neige prol'onde.

Les chevaux, roidis par le froid glacial d'une nuit passee au clair de la lune,
depuis longlemps sans nourriture, et sans ferrage ä glace, ne pouvaient presque
plus se tenir el a\aient la plus grande peine ä trainer les voitures, malgrö les

coups de bälon que leur appliquaient les soldals du irain, qui souvenl marchaient
ä leurs cöles, ou qui, restös ä cheval, s'ötaient enveloppes, pour se garantir du
froid, de plusieurs couverlures.

Apres avoir annonce, par telegramme, au haut Conseil fedöral l'entree de l'armöe

frangaise en Suisse et donnö les ordres les plus pressanls ä Fleurier et ä

Neuchätel, je fis des demarches aupres des autorites communales du Val Travers,
pour les engager ä prendre les mesures necessaires ä la receplion et ä l'entrelien
de l'armöe frangaise, et ä venir en aide de celle maniöre ä notre commissariat des

guerres; puis je pris des mesures propres ä metlre de l'ordre dans celte louie
pressante el dösordonnöe.

Les aulres officiers du quartier-general se trouvant ä Neuchätel et ceux de

]'elat-ma;or de la brigade Billiet ayant, ä la frontiere, plus d'occupation qu'il ne
leur fallait, je ne disposais que de trois adjudants. J'en envoyai un, le capitaine
Neuenschwander, ä Fleurier, pour remettre au colonel Fornaro l'ordre de se rendre

ä Travers et d'y arröler et parquer la colonne de voitures frangaises, en l'em-
pöchant entierement de penötrer plus en avant dans le Val Travers. II fallait, pour
rpmplir cetle lache difficile, un officier energique. Le colonel Fornaro, aide des

officiers de l'ölal-major de sa brigade, a su la remplir d'une maniere distinguee.
Un aulre adjudant, le lieutenant Bolh, regut l'ordre de suivre la colonne

frangaise jusqu'ä ce qu'il ait trouve les fourgons des postes et du tresor de l'armöe, et
de les faire conduire ä Fleurier pour les metlre en sürele.

Les officiers superieurs frangais parurent s'abandonner ä l'illusion que les fractions

de leur armöe qui se Irouvörent döjä en marche sur Mouthe avaient pu
öchapper ä l'ennemi sans entrer en Suisse. Ils se donnaient du moins l'air d'y
croire d'une maniere positive, puisque, sur la demande pressante que je leur
adressais ä cel ögard, ils me remirent par öcrit l'etat suivanl des corps entranl en
Suisse, avec indication de leur force pour les diverses armes :

15e corps d'armee 5,000 hommes,
18e » » 10,000 »
20e » »
24e » »

» de reserve
Artillerie, gönie, gendarmerie

Total 42,000 hommes.

5,000 )>

6,000
7,000 »

9,000 •>•>
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C'est d'aprös ce chiflre, qui ne s'accordait pas du lout avec celui de 80,000 ä

85,000 que j'avais annoncö ä Berne comme resultat de ma premiere evaluation,

que je crus devoir changer la premiere röpartition, sur les Cantons, des troupes
frangaises inlernees.

Ce ne fut que plus tard dans la journee que des rapports me parvinrent de Ste-
Croix et du quartier-gönöral de la Ve division, annougant l'enlröe en Suisse de
forles colonnes frangaises qui avaient franchi la frontiere prös de Les Jacques au-
delä de Ste-Croix, pres de Ballaigues el prös de Vallorbe. Or, comme ces colonnes
n'ont paru sur les points indiquös qu'aprös 7 heures du malin, il est probable
qu'elles n'effecluörenl leur entree en Suisse qu'aprös avoir eu connaissance de la
conclusion d'une Convention, et que leur entree sur ce point lä n'a point du tout
etö une affaire de pur hasard.

Les divers corps d'armee se trouvaient du resle eompletement meles. II y en
eut donl une parlie entrait dans le Canton de Vaud, l'autre par le Val Travers,
ce qui explique le peu de rösistance que cette armöe sut opposer ä l'ennemi.

Pour mettre dans ce chaos de l'ordre, premiöre condition de distributions et
d'un iniernement reguliere, il fut convenu avec le chef d'ötat-major frangais, que
l'on ferait sonner parloul les signaux speciaux des divers rögiments, pour rassem-
bler ainsi les troupes par corps d'armee et pour les concentrer dans les grands
villages de Couvet, Mötier, Fleurier el Travers. Mais, dans le courant de la journöe
möme, le general Borel me declara que la chose ötait impossible. Cela ne pouvait
du reste ötonner, puisque dans la plupart des corps la Subordination de la troupe
avail presqu'entierement disparu. On voyait les soldats insulter leurs officiers en
pleine rue, et ceux-ci se monlraient enlierement indifferents au sort de leurs
soldals, ne songeanl qu'ä s'echapper le plus vite possible dans l'intörieur de la

Suisse. II n'y eut qu'un pelit nombre d'unites tactiques, principalement des

rögiments de ligne et une partie de l'ariillerie, qui firent une exception honorahle, et
on put voir au premier coup-d'ceil si les officiers d'une troupe faisaient leur
devoir.

Ce ne fut que dans ces corps-lä que l'on put encore reconnaitre un certain lien
taclique el un peu d'ordre; aussi elaient-ils passablement pourvus de vivres

Dans cet etat de choses, il ne resta qu'un seul moyen de maintenir l'ordre,
celui d'en abandouner les soins aux officiers el aux troupes suisses. Leurs efforts
furent couronnös d'un succes complet, car les soldats frangais suivirent leurs direc-
tions avec une bonhomie ötonnante, et rarement ils rencontrerent de l'indocilitö
ou de la rösistance ä leurs ordres. Des colonnes de 1000 hommes et plus, se lais-
serent escorter par quelques officiers el soldats ä des dislances considörables, sans

que le moindre dösordre se fit voir. Souvenl, quand il fallüt altendre les trains
qui devaient les emmener dans 1'inlörieur de la Suisse, on vit des dötachpments
de cette force patienter, pendant des demi-jnurnöes entieres, sans se debander,
malgrö la faiblesse des döiachements de garde et malgre le froid penetrant et la
neige profonde dans laquelle il fallait attendre.

II ne put eire^question de procurer de l'abri ä tous les Frangais. Les eglises,
les maisons d'öcole, etc., avaient öle parlout enlierement occupees, el malgre cela
la plus grande partie fut forcee de camper en plein air. L'etroil Val Travers n'of-
frait, toule proportion gardee, que peu de locaux propres ä servir d'abris ä la troupe,
et ceux-ci se trouvaient dejä occupes par les troupes suisses. Dans ces bivouacs,
de plusieurs jours encore, on pul bien reconnaitre la bonne volonte qui animait
le soldat frangais. II ne se rendit coupable d'aucun exces, d'aucune exaelion, et
regut, au contraire, avec reconnaissance tout ce qui lui fut fourni par les habitants
et le Commissariat, se monlrant en general tres-sobre.

Pour etablir l'ordre ä Fleurier, a Couvet el ä Travers, j'y envoyai, en qualile
de commandants d'ötape, MM. les lieutenants-colonels federaux Chuard,
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Schrjemli et de Cocatrix. Les troupes frangaises y furent formees en colonnes de

1000 hommes environ, sans avoir ögard aux diverses armes, qui arrivörent pöle-
möie; puis ces colonnes furent dirigees uans l'intörieur de la Suisse, d'apres les
ordres de l'adjudant-göneral qui etait charge, dans le Val Travers, de la surveillance

de Pintemement. Ces transports se firent tantöt ä pied, tanlöt par chemin
de fer, sous les ordres d'officiers suisses.

Les Irois officiers d'etat-major sus-mentionnes remplirent leur täche penible et
difficile avec beaucoup de dövouement et une entiere connaissance des choses.
L'övacuation du Val Travers, dans lequel plus de 32,000 hommes s'ötaient masses,

s'effectua par Neuchätel dans les journöes du 2 au 7 fevrier; la moilie fut
expediöe par chemin de fer.

Dans le canlon de Vaud, oü les circonstances etaient toul autres, il fut procede
un peu diflöremment.

Les bataillons vaudois qui y occupaient la frontiere avaient ötö renforces le 1er

fevrier par une partie de cette Ve division. Le balaillon n° 34 s'ölait porte de La
Sarraz sur Ballaigues et Lignerolles, oü il ötait arrive dans l'apres-midi. L'ötat-
major de la 14e brigade et l'ötat-majorde division arrivörent ä Orbe, oü ils s'ötaient

portes, dans l'aprös-midi möme, ä peu pres en meme temps que les colonnes
frangaises qui descendaient du Jura dans la plaine d'Orbe. Cette plaine s'etend
depuis le pied du Jura jusqu'ä Lausanne, Payerne, Fribourg; traversöe par de
nombreuses routes et couverte d'une mullitude de localitös habilees, eile pouvait
offrir de l'abri et de la nourriture pour un bien plus grand nombre de troupes que
l'ötroit Val Travers, qui, quoiqu'ayant une longueur de 8 lieues, offre bien peu
de ressources. Aussi le commandant de la V* division, conseille par quelques
membres du Gouvernemenl du Canton de Vaud, n'besita-t-il pas un instant d'amö-
liorer le sort de l'armee frangaise, en formanl des colonnes de 800 ä 1000 hommes,

qu'il dirigea vers l'intörieur, sous l'escorte de troupes suisses. II pouvail
•compter, chez les populations vaudoises et fribourgeoises, sur la möme hospitalite
et sur le möme dövouement vraiment sublimes qu'on avait rencontres dans le
Canlon de Neuchätel, et fit, par consequeni, ioger les iniernes francais chez ie
bourgeois.

En repandant ainsi cette partie de l'armee frangaise en eventail, en la poussant
successivement en avant dans diverses directions, le sort du soldat frangais, qu'on
regut partout au mieux, se trouva en effet bientöt soulagö. Cependant, en suivanl
ce Systeme, on tenait beaucoup moins sous la main les internes.

Ce qui prouvait le mieux jusqu'oü allait l'hospitalile des habitants, c'est qu'ici,
tout comme dans le Val Travers, des quantites considörables de viande et de pain
surlout, que le commissariat des guerres de l'armöe mobile avait fournies, ne purent
ötre employees pour les internes, et durent etre vendues plus tard pour le compte
de la Conföderation, non sans pertes assez considörables.

Les contrees occupees en premier lieu s'ötendaient jusqu'ä Lausanne, Bue, Bo-
mont, Fribourg, Payerne, Morat.

Ce qui troubla un peu l'ordre etabli dans ce service par les premieres dispositions
du divisionnaire, le colonel Meyer, ce fut l'entree imprevue de 10,000 Frangais
par la vallee de Joux. A cause de la grande distance qui le separait de ce point
et en suite de la difficulte dans les Communications, le divisionnaire n'en avait
eu aucune connaissance le 1er fevrier, el, sans Ten prevenir, le commandant du
bataillon n° 45 dirigea ces colonnes de Cossonay sur Morges et Lausanne. Or,
comme ces localites avaient du recevoir dejä, ä l'exception de Morges, de
nombreux internes qui y avaient etö diriges depuis Orbe, elles furent de cette fagon
extrömement encombrees.

Yverdon aussi futtellement encombre que l'ordre ne pul y etre conserve qu'avec
la plus grande peine; 18,000 Frangais, colonne dont le reste passa du cöte du
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Val Travers, avaient ete diriges'sur cette ville depuis Sle-Croix, et 25,000 hommes

en lout y passerent dans les deux premieres journees de fevrier, et y furent,
pour la plus grande partie, loges pendant une nuit el nourris.

Pour soulagcr cette localitö, il n'y eut d'autre moyen que de faire occuper par
des internes toutes les localites depuis Yvonand, Estavayer et Pomy, jusqu'ä
Morat. Les communes qui, neanmoins, reslörent chargees le plus furent celles
d'Yverdon et de Lausanne, puis Moudon et Romont.

Partout, dans le Val Travers tout comme dans ces contrees, les officiers volontaires,

accourus des Canlons voisins, rendirent d'excellents Services. On les
employa soil comme commandanls d'ölape, soit pour escorler les delachemenls
des internes; ou bien comme aides dans les bureaux, ou enfin pour diriger dans
les divers depöls les pieces d arlillerie, les armes portatives appartenant ä l'armöe
frangaise.

En gönöral, l'inlernement eul lieu conformement au tableau sanctionne par le
haflt Conseil federal pour la repartition des internes sur les Cantons, lableau dans
lequel le nombre des troupes frangaises entrees en Suisse par le Val Travers ötajt
övalue ä 40,000 hommes, le nombre de celles enlröes dans le Canton de Vaud ä

un chiflre egal. Les premieres colonnes furent dirigöes pour la plupart dans la
Suisse Orientale et les Canlons du nord, les autres dans les Canlons de Vaud,
Valais, Fribourg, Berne, le surplus enfin, qui restait ä expedier pour lerminer
l'opöralion, dans la Suisse seplentrionale et dans le Canton de Berne qui, propor-
tionnellemenl, n'en avail pas encore regu assez.

Le tableau de l'inlernement definitif demontre que le nombre des internös que
chaque Canlon avait regu ne diflörait que trös-peu de la repartition faite par le

haut Coiispü federal.

Les Cantons de Neuchälel et Geneve furent toutefois evacues petit ä petit:
le premier, pour allöger ses populations qui, toute proportion gardee, avaient eu
ä souffrir le plus du passage de la 1™ armee frangaise et du sejour des troupes
suisses, et en consideranl que les malades frangais y sejournaient encore par cen-
taines ; le dernier, en tenant compte de la proximilö de la frontiere de France et
de la position exccptionnelle dans laquelle il se trouvait; circonslances qui ren-
daient absolument nöcessaire l'övacuation complete de ce Canton. Une masse
d'egares et de vagabonds de tout genre ötail arrivöe les premiers jours de fevrier ä

Geneve, soit du cötö du pays de Gex, soit de celui de St-Cergues, quelques-uns
meme avec chars el chevaux. Le lieulenant-colonel Bonnard eul la plus grande
peine ä faire la police avec le petit nombre de troupes qu'il avait sous la main, et
ä arreter 1200 hommes et 900 chevaux environ jusqu'ä leur evacualion dans
l'inlörieur de la Suisse.

Aussitöt apres leur entree en Suisse, les officiers frangais furent invitös ä signer
une piöce reversale, par laquelle ils s'engagöreiit ä se rendre, sans invilation
ultörieure et immediatement, dans une des villes de St-Gall, Zürich, Baden et
Fribourg ou ä Interlaken, lieux dösignös pour leur internement, d'oü ils ne devaient
pas s'eloigner. Aux Verriöres on avait etabli dans ce but un bureau special sous
les ordres du major d'ötat-major de Guimps, tandis que les autres commandants
d'ölape avaient öle charges de veiller ä ce que les officiers frangais se soumissent
ä celte mesure, pour autant que cela n'eüt pas döjä eu lieu, et en les provenant
qu'ils seraienl retransporlös ä la fronliere en cas de refus. Ce cas se presenta assez

souvent, et les officiers subalternes frangais, qui cherchaienl ä se soustraire aux
instruclions donnöes sous les prötextes les plus futiles, devinrenl en gönöral Ie

sujet de beaucoup de plaintes. II y en eut un bon nombre qui osörent meme abuser
de riiospitalile suisse, en se procurant le plus vite possible des habits civils dans-
le but de s'echapper. Cela leur ötait d'aulant plus facile, qu'ils n'avaient qu'ä traverser

le lac Löman enbateau, pour atleindreen Savoie le territoire frangais. Ce fut dans
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le but de remedier ä cet abus, et de concert avec le Döpartement militaire federal,
que le capitaine d'etal-major du gönie Piclet-Mallet de Geneve, fut charge de
louer un bateau ä vapeur pour croiser sur le lac de Genöve. Tous les bateaux qui
naviguaient sur ce lac devaient ötre visiles, les deserteurs qu'on y decouvrirait
arröles et conduits auprös des commandants des detachements de Iroupes cantonales

charges de la garde des porls de la rive suisse, puis enfin mis par eux ä la

disposition du Departement militaire federal. Les Gouvernements des Cantons de

Vaud, du Valais et de Geneve en furent avises, avec inviiation de coopörer dans
ce but avec le capilaine Pictet, ou de lui faciliter du moins sa täche.

Un des plus grands soucis de l'internement de l'armöe frangaise a öte l'entretien
des chevaux.

La faim et les fatigues avaient mis la plupart de ces animaux dans un etat vrai-
ment effrayant de faiblesse, ä peine s'ils pouvaient se tenir debout.

II etait ä eraindre que beaucoup d'enlr'eux seraient atteints de la morve, du
typhus ou d'autres maladies contagieuses. La plus grande prudence ötait donc
d'aulant plus necessaire, qu'il fallüt interner lous les chevaux, jusqu'au moment
oü le gouvernement frangais ä Bordeaux aurait fait connaitre sa decision relative-
ment ä leur vente.

Or, comme il sagissait aussi de röunir dans les localites convenables tout le
materiel d'artillerie, afin de faciliter sa garde, je fis parquer sur la place d'armes
de Colombier toutes les pieces d'artillerie, tous les caissons el toules les autres
voitures de guerre öparpillees dans le Val de Travers, et ä Yverdon tout le matöriel

qui avail öle amenö dans le Canton de Vaud, tout en faisant, en möme temps,
conduire sur les möme places les chevaux de seile et de trait de l'armöe frangaise.
Des commissions composees de veterinaires furent formees sous la prösidence du
veterinaire en chef, le lieutenant-colonel Zangger, et envoyöes sur les lieux, pour y
visiter avec soin tous les chevaux. Tous ceux alteints de morve, ou d'autres
maladies contagieuses, furent immediatement abatlus.

La direction du parc de voilures et de chevaux ä Colombier fut confiöe au
colonel Fornaro, avec l'ordre d'y diriger les batteries francaises, qu'ä l'aide du
colonel Charles de l'artillerie frangaise il avail reunies ä Travers. Le lieutenant-
colonel de Rham par contre, qui commandait l'artillerie de la Ve division, fut
chargö du parc qui s'ötablit ä Yverdon.

Malgre une peine inoüie que se donnörent les deux officiers superieurs precitös
et les officiers subalternes qui leur avaient ete adjoints, les memes obstacles devin-
rent, sur les deux places, un empechement ä une Organisation reguliere des parcs
et ä un bon entretien de ces milliers de chevaux; ce fut la tendance de la plupart
des cavaliers et canonniers conducteurs frangais de se soustraire au service penible
de la garde des chevaux avant tout, puis le depart du plus grand nombre d'officiers
d'artillerie frangais qui, par ordre du haut Conseil föderal, avaient du etre
entierement söpares de leur troupe, et le peu d'autorite, enfin, que les sous-officiers
avaient conserve. Souvent une partie des chevaux regut du fourrage enabondance,
tandis que d'autres, places ä cötö, n'en recevaient point du tout et etaienl forces,

pour s'en dödommager, d'attaquer tout ce qu'ils purent alteindre, se metlant ä

ronger arbres, barrieres, roues, limons, planches de marche-pied, voire möme les

crinieres el les queues de leurs voisins que, dans la force du terme, ils s'arrache-
rent pour calmer leur faim. Le commissariat federal des guerres fil tout ce qu'il
fut possible de faire pour fournir assez de fourrage, et il n'y en eut jamais manque
prolongö; mais les soldats frangais etaient devenus tellement indolents et indiffe-
renls que, pour leur faire donner de la nourriture ä leurs pauvres bötes, on fut
oblige de les faire aller ä la gare escortös par de l'infanterie, et de les forcer ä

coups de Crosse de loucher les fourrages qui s'y trouvaient entasses.
Sur ces entrefaites, le Departement militaire federal avait prevenu les Cantons,

qu'ils avaient ä envoyer dans les deux grands parcs des officiers et des troupes,



— 409 —

charges de ramener sous leur escorte le nombre des chevaux qu'il incombait ä

chacun de recevoir, d'apres la röpartition sur les Cantons. La remise des chevaux,
qui fut precedee d'une visite sanilaire, r.ommenga ä Colombier, le 5 fevrier, pour
ölre terminöe le 12; eile fut terminee un peu plus tard ä Yverdon. Le nombre
lotal des chevaux internes s'öleva ä 10,649, dont 6,629 avaient etö reunis ä

Colombier et dans le Val de Travers, le reste ä Yverdon.
Les soins h donner ä la grande quantitö de matöriel de guerre, consistant en

pieces d'artillerie, voitures de guerre et armes portatives, demandaient aussi beaucoup

de travail el furent la cause de frais considörables. Pour Iransporter en lieu
sür, les armes, la buffleterie et les munitions que les Frangais avaient deposees ä

la frontiere, on se servit surtout de delacliemenls des batteries les plus rapprochees
de 8,5m, n05 13, 22 et 23, qui les conduisirent jusqu'aux stations les plus
rapprochees des chemins de fer, et les y chargerent sur des wagons.

Quelques officiers volontaires de l'etat-major d'artillerie rendirent lä de trös bons
Services, et cette Operation dangereuse eüt öle heureusement terminee, sans
l'accident arrive ä un soldat du balaillon d'infanterie n° 15, Argovie, qui fut blessö

par la decharge d'un fusil Chassepot et qui, en succombanl ä ses blessures, mourut
dans l'accomplissement de son devoir.

Les armes furent transporiees pour la plus grande partie ä Thoune, oü on en
deposa 31,000, et ä Grandson oü il y en eut 22,600; un petit nombre, 9,400
seulement, fut Iransporte ä Morges. Dans chacun de ces döpöts, une commission

composee d'officiers frangais et suisses, fut chargee de la receplion el de la
Classification des armes, qui furent complöes et nclloyöes autant que possible, ou du
moins graissöes.

Les officiers suisses charges de ce travail etaient les suivants:
ä Thoune, MM. le lieutenant-colonel Falkner,

le major Paquier,
le capitaine Schumacher, -

ä Grandson, le capitaine Fankhauser,
de rötat-major d'artillerie;

le lieutenand Passavant, de Bäle,
le lieutenant Jaquerod, de la balterie n° 7, Vaud;

ä Morges, le major Veillard, directeur de l'arsenal,
le capitaine Gard, de l'etat-major d'artillerie.

Le nombre des piöces d'artillerie, voitures de guerre et brmes portatives que la
lre armöe francaise a depose sur le territoire suisse s'ölöve ä :

284 pieces de campagne sur afl'üts dont:
151 canons rayös de 4,

40 >» » » » de montagne,
28 » » » 8,
42 » » » 12,
19 mitrailleuses,

4 canons Armstrong de 12 et de 6,
36 affüts de rechange,

472 caissons d'artillerie, pour la plupart remplis de munitions,
110 caissons d'infanterie, pour la plupart remplis de munilions,

68 forges de campagne,
229 chariots de batterie, de parc, d'oulils de pionniers, plus un trös grand

nombre de fourgons, de voitures de bagages ä 2 et ä 4 chevaux;
53,112 fusils Chassepot,

4,475 » Bemington,
2,195 » ä tabaliere, transformes,
3,630 mousquetons de cavalerie et d'artillerie,

total 63,412 fusils se trouvant en bon etat, et quelques centaines de fusils en
mauvais ölat et de divers anciens modeles;
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53,700 sabres yatagans,
3,030 baionnetles ordinaires,
8,070 sabres de cavalerie et d'artillerie.

Les cartouches contenues dans les innombrables cartouchieres, et avariees pour
une grande partie, avaienl besoin d'ötre triees et paquetees ä nouveau. II fallail
ramasser la poudre et le plomb de celles qui s'ötaient defaites, afin d'öviter les

explosions accidentelles pendanl le transport.
A Grandson et ä Thoune, ce travail put ölre termine sans accident, tandis que

la faialile voulut qu'une explosion eut lieu ä Morges. au moment ou l'on vidait
les dernieres cartouches. Ce fut le 2 mars que ce sinistre eul lieu, dans lequel
succomberent, en perdant leur vie, non-seulement tous les 22 fantassins frangais
occupes ä ce travail, mais aussi deux habitants de Morges qui elaient accourus
avec les pompes, pour öteindre l'incendie qui s'ötail declare dans l'arsenal ä la
suite de cette explosion. Une disposilion malheureuse des diverses localites de
l'arsenal ful cause que le feu se communiqua au grand hangar, et que celui-ci fut
mis en cendres et sauta avec le matöriel de guerre qui s'y trouvait.

Bevenant aux övönements du 1er et 2 fövrier, j'ai encore ä faire mention des

mouvements de troupes qui eurent lieu ces jours-lä et les suivants.
Tandis que la relraite de l'armee frangaise s'etait effecluee dans la matinee du

1er fevrier sans inlerruption aucune, on enlendit Irös bien, dans l'aprös-midi, le
bruit du canon et de la mousqueterie s'approcher de plus en plus, pour ne s'e-
teindre qu'ä la tombee de la nuit. Les Prussiens avaient allaquö l'arriere-garde
frangaise, postee au-delä de Pontarlier et commandee par le gönöral Billot. Mais
celui-ci, soutenu par l'ariillerie des forls de la Cluse et de Joux, repoussa si vive-
ment cette attaque, qu'elle ne fut plus renouvclee, et qu'il fut permis ä l'arriere-
garde frangaise d'enlrer en Suisse le lendemain, 2 fevrier, dans un meilleur ordre
que celui qu'avaient observö les freres d'armes qu'elle avait eu ä proleger. Le defilö
des iroupes frangaises ne dura pas seulement la nuil entiere du Ier au 2 fövrier, il
continua loute la journee du 2 et la nuit du 2 au 3 fövrier, el nc fut termine,
par consöquent, qu'au bout de 2 fois 24 heures seulement, ralenli qu'il fut surlout
par le grand nombre de voilures du pays, chargees de bagages et de vivres, qui
suivaienl l'armee.

Ceci, ainsi que la necessite de dölacher un grand nombre de petits postes ä la

Cöle-aux-Fees, aux Cernets et sur d'aulres poinls, fut la cause que le service des
deux brigades Rilliet et Veillard devinl des plus penibles. II fallüt donc chercher ä

soulager ces Iroupes en les remplacant par d'autres restöes en röserve jusqu'ici,
d'aulant plus que les memes balaillons avaient ä fournir les nombreuses escorles
qui aecompagnaient les colonnes de frangais internös.

En consequence, la brigade d'infanterie n° 7 de la IIIe division se porta, le 2
fevrier, de Saignelögier et environs: sur la Chaux-de-Fonds avec le bataillon n°
20, sur Neuchätel, puis de lä, le 3 fövrier, sur Verrieres et Fleurier avec les
balaillons nos 10 et 39. Le bataillon de carabiniers n° 5 fut dirige de la Chaux-
de-Fonds sur Boudry, les batteries nos 4 et 18 sur Neuchätel et la Neuvoville, la

compagnie de sapeurs n° 1 sur Bienne, oü eile rendit de tres bons Services au
commandant d'ölape, le major Kuhn. La compagnie de cavalerie se porta sur
Neuchälel. La brigade n° 13 de la möme 111* division, en marche sur Bienne du 2 au
4 fevrier, arriva le 5 ä Neuchälel par chemin de fer et ful cantonnöe ensuite: le
bataillon n° 9 ä Neuchätel, le balaillon n° 71 dans celte meine ville et ä St-Blaise,
le bataillon n° 14, par contre, ä Colombier el Auvernier, pour y garder le parc
d'artillerie frangais.

Les deux batteries de montagne restörenl ä la Chaux-de-Fonds pour soutenir,
ä defaul de balteries attelees, la brigade de Greyerz el les troupes locales neu-
chäteloises, placees sous les ordres du commandant Perret. Cette mesure parut
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d'autanl plus nöcessaire, que plus de 600 francs-tireurs isoles passerent dans
cette conlröe.

Le parc fut dirige de Dombresson sur Neuchätel et Berne, d'oü la compagnie
de train de parc n° 78 fut renvoyee dans ses foyers, tandis que la compagnie de

parc n° 40, Vaud, fut dirigee sur Colombier pour y organiser et arranger le parc
frangais.

Au moment de l'entree des Frangais dans le Canton de Vaud, l'ötat-major de
la 8e brigade d'infanterie, appartenant alors ä la Ve division, se trouva ä Vallorbes,
le bataillon n° 70 dans la meine localite et ä Ballaigues, le bataillon n° 45 dans
la Vallee de Joux, le bataillon n° 46 ä Trölex et ä St-Cergues. Orbe ötait oecupe
par rötat-major de la 14e brigade d'infanterie et les bataillons n° 17 et 49, tandis

que le bataillon n° 34 de la meine brigade s'etait porte en avant jusqu'ä Ballaigues
et Lignerolles. Yverdon ötail oecupö par rötat-major de la 15e brigade d'infanterie

et les balaillons n° 11 el 15, Chavornay par le bataillon n° 24 de la möme
brigade et par la batterie de 10 centimötres n° 9, tandis que la batterie de 8,5
centimetres n° 23, venanl de la Chaux-de-Fonds, se trouvait encore en marche.
La .compagnie de cavalerie n° 3 elait ä Orbe, tandis que la compagnie n° 12 se

trouvait encore ä Bienne.

Sur ce point aussi, le defilö de l'armöe frangaise dura 2 jours entiers. 26,000
bommes venaient de Jougne par Vallorbes et Ballaigues, 10,000 hommes environ
de la Vallee de Joux, et environ 18,000 hommes par Ste-Croix.

Le 4/5 fevrier, la 8e brigade d'infanterie fut on partie relevöe par la l'ic; les

ötats-majors de brigade changörent leurs quarliers de Vallorbes el d'Orbe, le
bataillon n° 70 se porta sur Orbe, 1p bataillon n° 45, le 6 fövrier, sur Cuarnens et
l'Isle: le premier (n° 70) fut remplace dans ses anciens quarliers par le n° 17,
le second (n° 45) par le bataillon u° 49. La balterie n° 23, arrivöe le 2 fevrier ä

Orbe en möme temps que l'ötat-major de la brigade d'artillerie, fut employee
essentiellement au transport successif, ä Yverdon du matöriel d'artillerie frangais
laisse ä Vallorbes. Les chevaux de l'artillerie frangaise ayant ötö malheureusement,

ä leur enlröe en Suisse, degarnis de leurs selles el de leurs harnais et

envoyes ainsi ä Yverdon, ces transports rlurent se faire avec des chevaux de la
batterie.

Les calamites qui onl ete signalees pour Colombier relativement ä l'entretien
des chevaux, se prösentörenl aussi ä Yverdon. Lä aussi, on fut obligö d'enlourer
le parc de postes, charges d'empöcher la desertion de ces faineanls de soldats du
train frangais qui avaient eompletement perdu le sentiment du devoir.

Le 8 fövrier, le quarlier-general de la Ve division se porta sur Yverdon ; le

bataillon n° 17 occupa Vallorbes, Ballaigues et Lignerolles, le bataillon n° 34
l'Abergement, Valeyres, Vuitebieuf, Sergey, Bances, la compagnie de dragons
n° 12 Cossonay.

Depuis les cantonneinenls de nos troupes, de nombreuses patrouilles furent
envoyöes fouiller la conlröe, pour ramasser dans les villages et diriger sur les lieux
d'etape les trainards frangais. Un certain nombre de chevaux ful de möme arrete
et conduit dans les döpöts les plus rapproches.

Les compagnies de dragons furent toutes employees ä l'organisation d'un Service

continu de patrouilles, s'ötendant depuis Bienne jusqu'ä Geneve et destine ä

soulenir la police.
Depuis l'övacuation de la contree de Porrentruy par la brigade n° 13, des bandes

de francs-tireurs s'y ötaient de nouveau presentees. Pour garantir cette contree
conlre de nouvelles ineursions de ce genre, on remit sur pied, le 5 fevrier, le
bataillon n° 69, et on en confia le commandement superieur au lieutenant-colonel
federal Armin Müller.

Le 4 levrier döjä, j'avais propose le licenciement des batteries de campagne
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d08 4, 9 et 18 et des batteries de montagne n05 26 et 27 qui dans les circonstances

actuelles n'ötaient plus d'aucune ulililö. Ma proposition fut acceplee el, le
6 fevrier, les dites batteries se mirenl en route pour rentier dans leurs foyers.

Pour me conformer aux dösirs que le haut Conseil federal avait döjä exprimes
en dale du 30 janvier, ä une epoque oü le danger etait encore loin d'etre öcarlö,
je fis licencier de plus, dans l'interet des finances de la Conföderation, le 9/H
fevrier, les troupes suivantes:

L'ötat-major de la IIIe division, avec la compagnie de guides n° 7 ;

la brigade d'infanterie n° 7, comprenant les bataillons n08 10, 20, 39 et le

demi-bataillon n° 79;
la brigade n° 8, comprenant les bataillons n08 45, 46 et 70;
les troupes genevoises se trouvant, ä Geneve, sous le commandement du lieut.-

colonel Bonnard;
l'ötat-major de la IV" division ;
la brigade n° 11, comprenant les bataillons n08 26, 40 et 53;
le bataillon de carabiniers n° 5;
la balterie de 8,5 centimötres n° 22;
les compagnies de sapeurs n08 1 et "5.

La brigade n° 13 fut, le 10 fevrier, de nouveau incorporee dans la Ve division,
ä laquelle eile appartient d'apres l'ordre de bataille de l'armöe, puis licenciee aussi
le 14 fevrier. La möme chose eut lieu pour la batterie n° 13.

Mais comme il fallait remplacer les iroupes genevoises, une nouvelle dislocation

des iroupes qui reslerent sous les armes et qui, des le 16 fevrier, furent
plaböes sous les ordres du colonel .Meyer, devint necessaire.

En consequence, le bataillon n° 34 quilla ses cantonnements de Vuitebceuf et
de Baulmes pour se porter le 11 sur Cossonay el environs, le 12 sur Nyon et le
13 sur Geneve. Lä il fut place, avec la compagnie de dragons n° 8, Soleure,
sous les ordres du commandant de place, le lieutenanl-colonel Bonnard.

Une aile du bataillon n° 49 fut retiree de la vallöe de Joux pour relever ie
bataillon n° 46; il occupa le 13 fövrier Trölex et St-Cergues et detacha le 15 ä

Nyon. L'autre aile de ce bataillon se porla le 15, par une marche forcöe, de la
vallöe de Joux sur Morges, tandis que ses cantonnements dans cetle vallee furent
occupes par une aile du bataillon n° 17. L'ölat-niajor de la brigade n° 14 fut le
13 ä Rolle, celui de la 15c ä Orbe. Le bataillon n° 11 de celte derniöre brigade
occupa Orbe, Monlcberand, Rances et Valeyres, le bataillon n° 15 Yverdon et
Grandson ; le bataillon n° 24 fut canlonnö ä Collombier et Auvernier, la
compagnie de dragons n° 3 ä Orbe, la compagnie de dragons n° ä Yverdon, la
batterie de 8,5 centimetres n° 23 ä Yverdon.

La brigade de Greyerz n° 10, ayant fait partie jusqu'ici de la IVe division,
pril les cantonnements suivants:

Etat-major de brigade et bataillon n° 1, Berne, au Locle et ä la Chaux
deFonds; bataillon n° 16, de Berne, ä Porrentruy et Ocourt, oü il relcva le bataillon

ii° 69; balaillon n° 35 ä Sainle-Croix et aux Verrieres ; compagnie de dragons
n° 7, Vau.l, ä la Chaux-de-Fonds.

Ces troupes avaient ä empöcher l'entree en Suisse d'individus apparlenant aux
armöes belligörantes, ä empöcher la dösertion des internes, ä ramasser el ä

envoyer aux divers parcs les chevaux, les armes et le maleriel de guerre de tout
genre qui fut encore trouve par-ci par-lä, ä garder et ä soigner le materiel de

guerre frangais, ä surveiller la frontiere pour empöcher la propagalion en Suisse
de l'epizootie qui regnait dans les departements limitrophes de la France.

(La garde des parcs de Collombier et d'Yverdon incomba surlout ä la compagnie

de parc n° 40 elä la balterie n° 23, landis qu'ä Thoune on envoya, d'abord
la compagnie de parc n° 35, Zürich, puis la compagnie de parc n° 74, Argovie.)
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Le nombre des troupes se trouvant ainsi reduit ä celui d'une faible division, le

grand quartier-general put aussi ötre dissout. Je le licenciai donc le 16 fevrier
toul en me demettant du commandement superieur, ne laissant au service que :

a) L'adjudant general, le colonel Philippin, que j'avais charge de mettre en
ordre les rapports, et que j'aurais voulu voir ötre charge du commandement de

toules les Iroupes restöes au service;
b) Le colonel Siegfried avec son bureau, chargö spöcialement des affaires

concernant rinlernement;
c) Les officiers du commissariat des guerres ;

d) La section du grand etat-major chargee du service des chemins de fer, qui
avait ä diriger le transport des internös.

II ne me resle qu'ä parier d'un incident qui est en quelque sorte en rapport
avec l'internement de l'armee frangaise.

Dans la soiröe du 2 fevrier, se presenta ä mon quarlier-general aux Verrieres
M. Jordan, chef d'escadron d'uhlans, charge de remettre au gönöral Clinchant une
lettre du general Schmeling, par laquelle ce dernier s'offraitde rendre au premier
2000 fusils Chassepot qui avaient öte pris aux Frangais dans le combat de Chaffois.

Le general Clinchant accepta cetle offre, et il fut convenu que la remise de ces

armes aurait lieu le 5 fevrier, au Col des Roches prös du Locle, sur territoire
suisse. Le commandant de brigade au Locle fut aussitöt avise el regut les inslructions

nöcessaires. La remise de ces fusils se fit en rögie par un petit detachement

prussien : mais ä peine fut-il arrive, en s'en relournant, sur le territoire frangais,
qu'il fut surpris en assassin par des francs-tireurs qui s'ötaient mis en embuscade.
Les Prussiens furent tues ou blessös en parlie, le reste fait prisonnier et conduit
en triomphe sur territoire suisse. Heureusement que l'officier suisse qui comman-
dait ä l'extreme frontiöre ötait un homme de cceur. II fit faire prisonniers ä son
tour les francs-tireurs. Les prisonniers prussiens par conlre furent relächös et les

francs-tireurs, qui avaient abusö d'une maniöre revoltante de l'asile qui leur avait
etö offert en Suisse, remis aux tribunaux. On ne pouvait prevoir que ceux-ci
ajouteraient ä la premiere vilenie une nouvelle ignominie, celle de liberer ces as-
sassins.

Organisation des troupes.

Les troupes qui ont öle mises en activite en janvier et fevrier 1871 apparte-
naient aux divisions III, IV et V. A Pexceplion de la IVe division, aucune d'en-
tr'elles ne put ötre portee ä sa force normale pour enlrer en ligne. Les brigades
d'infanterie nos 8 et 9 et les deux compagnies de dragons de la 111" division
avaient dejä etö appelees en activite en novembre et decembre 1870, pour occuper

le district de Porrentruy. De la Ve division, la brigade d'infanlerie n° 13 avait
ötö. de möme, detachee le 17 janvier pour renforcer la brigade d'infanterie n° 7
de la IIIe division. La 8me brigade d'artillerie avait öle mise sur pied avec la III8
division, la 3" avec la Ve division.

Ce pele-möle n'ötait pas fait pour faciliter le service et fut dösagreable sous
tous les rapports; mais il ötait diele, il faut en convenir, par la force des choses.

Le nombre des divers corps de troupes mobilises, abstraction faite des troupes
cantonales qu'on dut mettre sur pied pour la garde des internes, s'öleva ä:

26'/ä bataillons d'infanlerie.
1 bataillon de carabiniers.
2 compagnies du gönie.
4 compagnies de dragons.
1 compagnie de guides et un dötachement de guides de Bäle-Ville.
9 balteries de campagne et de montagne.
1 parc de division, forme d'une compagnie de parc et d'une compagnie de

train de parc.
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L'effectif de ces troupes elait le 1er fevrier:

Infanterie 16878 hommes
Carabiniers 418 »

Genie 244 »

Dragons et guides 349 »

Artillerie et train de parc 1550 »

Total 19439 officiers, sous-officiers et
soldats, 797 chevaux de seile et 1034 chevaux de trait.

Observations gencrales.
Le service auquel quelques fractions de l'armee federale onl ötö astreintes en

janvier et fevrier de celte annöe, a ölö beaucoup plus fatigan' et bien plus pö-
nible que celui de l'occupation des frontieres en 1870. Mais comme tout le monde,
depuis le divisionnaire jusqu'au dernier soldat, avail reconnu ce que la Situation
avait de serieux et de grave, les fatigues el les marches souvenl Ires penibles
furent supporlöes et execulees avec un dövouement plein d'entrain qui merite les

plus grands eloges. II a demontre jusqu'ä Pevidence, que l'armöe suisse renferme
un noyau d'hommes qui donnent lieu aux plus belles espörances, si chez eux
l'esprit militaire est releve par un sentiment palriotique.

Ä tres peu d'exceptions pres, exceptions qui ne se sont prösenteps que dans
quelques corps, le nombre de malades a etö tres pelil, si l'on considere combien
le temps a öle froid et le service penible.

Le caraclere tout-ä-fail particulier de cp service a donnö l'occasion ä beaucoup
d'officiers superieurs et subalternes, de penser et d'agir d'une maniöre indöpendante,

de s'orienter promptement dans des circonstances difficiles et de faiie
preuve de tact mililaire et d'energie.

La plupart d'entr'eux sut tres bien se lirer d'affaire; d'autres par conlre, mais
en ires petit nombre seulement, n'ötaient pas du tout ä la hauteur de leur
position.

Mon rapport deviendrait beaucoup irop long, si je voulais mentionner d'une
maniöre speciale tous ceux qui ont ete charges de missions speciales, les nombreux

volontaires surlout, qui accoururenl les premiers jours de fevrier et qui, par
leurs Services, excellents en general, facilitörent enormement notre lache. Que le
seitoiment d'avoir fait plus que leur devoir envers la patrie, leur fasse conserver
un bon souvenir de ce service el oublier les sacrifices qu'ils y ont faits.

C'est avant tout ä Messieurs le chef de l'ötat-major, l'adjudant gönerai et tous
les officiers du grand quarlier-general, puis aux adjudants qui, quoiqu'en beaucoup

plus pelit nombre qu'ä l'ordinaire, ont fail leur service avec t3nl de dövouement

el de savoir-faire, que je tiens de faire mes remereiments les plus sinceres,
pas moins qu'ä Messieurs les divisionnaires, qui ont mis la plus grande activite,
qui ont fait les plus grands efforts intellecluelset qui ont si^pporle les plus grandes
fatigues physiques, pour bien diriger leurs troupes En ne se lassant pas de donner

ä l'armöe un si bon exemple, ils contribuerent beaucoup ä produire cet excellent

espril dont eile a öle animee.
Le chef du commissariat de l'armöe mobile merite, de möme, les plus grands

öloges. Par ses excellenles dispositions, il lui a ötö possible de procurer ä l'armee
des vivres en abondance et toujours ä temps, malgrö les grandes difficultös qu'il
rencontra dans l'organisation des moyens de transporl. Si jamais une troupe n'a

pu toucher ses vivres, cela a tenu plutöt ä la negligence de ses propres officiers
qu'ä un manque de prevoyance de la pail du commissariat.

Le commissariat des guerres a donnö des preuves incontestables de sa capacile,
et il n'y a qu'ä en eliminer les elements incapables, ä en augmenter ie personnel
el ä organiser un service regulier pour les transports de vivres, pour meltre notre
commissariat des guerres sur un pied oü il sera ä la hauteur de toutes les

exigences raisonnables.
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Si, heureusement, le personnel mödical ne s'est pas trouve dans le cas d'exercer
son art en soignant nos propres blesses et malades, il en eut, par contre, de
nombreuses occasions ä l'arrivöe ä Porrentruy de blessös frangais et allemands, puis
surlout lors de l'entröe de la lre armee frangaise. Dans les höpitaux et dans les
ambulances des Verrieres, de Fleurier, de Travers, de Neuchätel, d'Orbe, d'Yverdon

surtout, les mödecins d'ambulance des brigades n° 7, 10, 11,12, 13,14, 15
onl brille par leurs Services devoues; tandis que tous les medecins frangais, ä peu
d'exceptions prös, refusörent leurs soins aux malades de leur propre armöe, se

dislinguant ainsi par Pindignile de leur conduite.
Dös l'arrivöe des internes dans les Canlons, le service dans les höpilaux se fit

par des medecins cantonaux.
Les rapports mediraux indiquent, pour les troupes qui avaient ete en activite,

un tolal de 4224 malades, donl
2327 furent guerisen peu de jours, 555 envoyes ä Pambulance, 198 ä l'höpital,

141 renvoyes chez eux, 2 moururent ä leur corps, 114 des malades, envoyes
d'abord ä Pambulance, furent transportös plus lard ä l'höpital, de fagon qu'il y
eut en tout 293 hommes ä l'höpital, dont il en mourut 15.

Le nombre de malades par jour est ä celui de l'effectif de la troupe comme 0,7
älOO; le nombre de malades ä l'höpital et ä Pambulance ä celui de l'effectif
comme celui de 0,08 ä 100. 13 2 °/0 de la totalitö des malades onl öte ä l'höpital
ou ä Pambulance.

A la suite de maladies contractees pendant l'occupation des frontiöres en 1871,
il en mourut encore jusqu'ici 56, ä la suite de la mise sur pied en 1870, 47
hommes, ce qui s'explique par le fait que beaucoup d'hommes ne tombörent
malades qu'aprös ötre rentres dans leurs foyers.

Passant ä l'appreciation des Services rendus par les troupes des diverses armes,
je ne m'y arreierai pas longtemps, me rapportant ä cet egard ä ce que j'en ai dit
dans mon rapport de Pete dernier, ainsi qu'aux propositions que j'y ai faites relati-
vement ä certaines amöliorations

Comme j'ai döjä eu l'occasion de le faire remarquer, l'infanterie a montre beaucoup

de dövouement par la maniere dont eile s'est acquittee de son service souvenl

trös-pönible, et eile a reussi, dans la plupart des cas, ä le bien faire, quoique
l'insuffisance du lemps consacrö ä l'inslruction dans le service de sürete se soit de
nouveau fait sentir ä un haut degre, dans le plus grand nombre de bataillons. Lä
il y a encore de grandes lacunes ä combler. Le seul moyen d'y arriver est celui
de centraliser l'instruction de Pinfanterie et de prolonger l'instrucllon des recrues.
II faudrait, en oulre, organiser des cours de röpötition de plusieurs bataillons,
pour donner aux brigadiers el aux officiers de l'elat-major l'occasion de se per-
fectionner, en y prenanl part, dans la pratique du service ; puis enfin combiner
plus souvent des rassemblements de Iroupes des diverses aimes, pour leur donner
l'occasion de s'exercer dans les grandes manceuvres tactiques. Le service de

campagne ne s'etudie pas dans les röglemenls et dans les livres, il ne s'apprend ä

fond que par une grande expörience pratique. Par ce moyen, il serail donne en
oulre aux commandants superieurs l'occasion de se familiariser avec leurs troupes
et de s'exercer plus souvent que cela n'a lieu actuellement, ä les diriger dans
le terrain.

Les amöres expöriences que les Frangais viennent de faire, prouvent ä l'övi-
dence combien il importe d'organiser les corps d'armee el les divisions d'une
maniöre permanente,, combien il est dangereux de les combiner d'elömenls tout-ä-
fait heterogenes et de ne les former qu'au dernier moment, en presence de
l'ennemi, alors surlout oü les chefs et la troupe ne se connaissent pas. Cet etat de
choses existe cependant chez nous, et quoique les mobilisations des annöes 1870
et 1871 nous aient fait beaucoup de bien sous ce rapport, en rapprochant ötats-
majors et troupes, il reste encore bien plus ä faire, car par l'organisation de l'armee

sur le papier on a peu gagne.
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Le remplacement des inspecteurs de Pinfanterie par des divisionnaires perma-
nents, la surveillance de l'instruction et des cours de röpötition par ces derniers
dans leurs rayons, Paugmentalion des moyens d'inslruction pour les officiers
d'ötat-major, qui doivent trouver plus souvent l'occasion de se perfectionner dans
leur service, les progrös ä faire dans Pinslruclion du tir, et un certain nombre
d'autres details qui ont rapport ä une meilleure instruction des officiers du
commissariat, des quartiers-maitres et des officiers d'armement, etc., sont des choses
dont on ne peut pas assez faire ressorlir Pimporlauce, dans l'intöröt d'une
augmentation de la force defensive du pays.

Les deux compagnies de sapeurs n°' 1 et 5 n'ont eu que de rares occasions de
donner des preuves de leur aptitude ä des travaux lechniques. Elles les ont
toujours bien exöcutes, et elles ont prouve du reste, par la maniöre dont elles se sonl
acquittees du service qu'elles ont etö appelees ä faire ä Fleurier et ä Bienne, qu'on
avait ä faire ä une troupe d'elite.

Les quatre compagnies de dragons ont fait leur service d'une maniere tout-ä-
fait satisfaisante, et ont donnö une nouvelle preuve de Putilite de cette arme. La
compagnie de dragons n° 7 (Vaud) a fait d'une maniere vraimenl dislinguee, le
service penible des patrouilles et d'ordonnances dans le district de Porrentruy. Ce

qui porte honneur surtout ä ces braves cavaliers, c'esl la palience infaligable
avec laquelle ils ont fait ce service si penible, et Pexcellent elal dans lequel ils
ont su conserver leurs chevaux, malgrö loutes ces fatigues el malgre les rigueurs
de la saison.

L'ariillerie avail une lache assez ingrale ä remplir. Quelques batteries, placees
prös de la frontiere, rendirent de bons Services en röunissant les armes et le
matöriel de guerre frangais, el en les expediant des divers depöts. Dans leurs
marches, elles surent loutes surmonlef avec facililö des obslacles assez considörables ;

les batteries nos 4, 13 et 18 et les batteries de montagne n03 26 et 27 surlout,
ainsi que le parc de division, execulörent des marches difficiles dans les montagnes,

comme par exemple celle par le Repalsch et d'autres. Tous les corps de

l'ariillerie regurent, de la part de leurs chefs, de bons ternoignages rclalivement
ä leur zele et ä leur diseipline.

Quant aux chemins de fer et aux tölögraphes, je n'en parle plus maintenant.
Tout le monde en Suisse sail combien leur service laissait souvent ä dösirer
pendant Phiver dernier, el les autoritös föderales sont occupees depuis longtemps ä

remödier aux plus grands inconvenients qui ont öle mis au jour ä celte occasion.
Eipörons qu'il leur sera possible de surnionter les difficultös qui s'opposent ici au

progres, avant qu'une nouvelle guerre leur en impose l'occasion, dansun moment
oü il sera trop lard.

Je ne puis terminer sans adresser quelques mots aux gouverneuienls, aux
autorites locales et aux populations des Canlons qui eurent, en premiere ligne, ä

souffrir de l'entröe en Suisse de l'armöe frangaise.
Si, malgre l'ötat dösespöranl dans lequel se trouvaient les hommes el les chevaux

de la 1™ armöe frangaise, on a reussi ä la bien recevoir et ä Pexpedier sans encotn-
bres dans l'intörieur de la Suisse, c'est avant toul et uniquement le merite des

populations de ces Canlons, chez lesquelles la charite, le dövouement et un esprit
vraiment chrötien furent la source des efforts les plus louchants et presque sur-
humains, dans le but de soulager le prochain.

C'est ä ces milliers de nobles bienfaiteurs, qui tous contribuerent, chacun selon
ses moyens, ä consolerdes malheureux, et dont quelques-uns ont möme suecombe
ä leur dövouement, que j'adresse ici mes remereiments les plus chaleureux. Les
scönes vraiment sublimes de ces jours me laisseront un souvenir ineffagable.

Aarau, le 19 juin 1871.
Hans Hebzog.
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